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Although the terms of capitulation were settled with American officers, the Americans 
were not pleased. With the death of Pike, the loss of the munitions magazine and escape 
of many British soldiers, their invasion had not gone according to plan.

The American officers agreed to protect the private property of York citizens, and to allow 
civil government authorities to carry out their duties. As well, all government and military 
property was surrendered. However, the officers either lost or gave up control of their 
troops, who rampaged through the town, looting and pillaging homes and businesses and 
intimidating civilians.

The church and library were looted, the presses of the town’s newspaper, The York Gazette, 
were destroyed and the town’s jail prisoners were released to partake in the plunder. 
Government House, the official residence of the Lieutenant Governor, located just west of 
Fort York was also torched. The parliament buildings located on this site were broken into 
and the speaker’s mace and a carved lion that sat in front of the speaker’s chair were taken 
as war trophies. The barracks and military storehouses at Fort York were burned and, the 
Royal standard (flag) was taken as war booty. On the third night of the occupation, the 
two houses of Parliament were burned almost to the ground.

Bien que les termes de la capitulation aient été fixés par leurs officiers, les Américains 
témoignent leur mécontentement. La mort de Pike, la perte du dépôt de munitions et la 
fuite de nombreux soldats britanniques sont autant d’événements qui ne figuraient pas 
dans leur projet d’invasion.

Les officiers américains acceptent de protéger la propriété privée des citoyens de York et 
autorisent les instances gouvernementales civiles à mener à bien les tâches qui leur incombent. 
Toutes les propriétés gouvernementales et militaires sont par ailleurs abandonnées aux 
mains des vainqueurs. Cependant, les officiers perdent ou abandonnent le contrôle de 
leurs troupes, qui saccagent la ville, pillent les maisons et les commerces et intimident les 
citoyens.

L’église et la bibliothèque sont mises à sac, les presses du journal local, The York Gazette, 
sont détruites et les prisonniers de la ville sont libérés pour participer au pillage. Le Palais du 
gouvernement, résidence officielle du lieutenant-gouverneur située juste à l’ouest de Fort 
York, est également la proie des flammes. Les bâtiments parlementaires érigés sur ce site 
ne sont pas épargnés, la masse du président et un lion sculpté trônant devant le fauteuil du 
président sont pris comme trophées de guerre. Des casernes et entrepôts militaires de Fort 
York sont incendiés, et l’étendard royal (ou drapeau royal) est pris comme trésor de guerre. 
Pendant la troisième nuit d’occupation, les deux édifices parlementaires sont pratiquement 
réduits en cendres.
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Photograph of 8th (King’s) Regiment, British Army, 
Crossbelt Plate. Rectangular stamped brass plate, 
bearing the crest of the regiment (running horse 
encircled with Order of the Garter surmounted by 
a crown and supported by banner).
Discovered during archeological monitoring at Fort 
York. 5.2 x 7.3cm
[Crossbelt Plate Acc. No. 11FY10A2.54]
Courtesy of City of Toronto, Museum Services 
collection.

Photographie d’une plaque de baudrier du 8e 
régiment (du Roi), armée britannique. Plaque 
rectangulaire estampillée en laiton portant 
les armoiries du régiment (un cheval au galop 
entouré par l’Ordre de la Jarretière, surmonté 
d’une couronne, avec une bannière dans la partie 
inférieure).  
Elle a été découverte lors des inspections 
archéologiques réalisées à Fort York. 5,2 x 7,3 cm [N° 
d’acc. de la plaque de baudrier : 11FY10A2.54]
Avec l’aimable autorisation de la ville de Toronto, 
collection des Services des musées


